
Principes de protection des données 
 
Légalité, équité et transparence. Nous obtenons et traitons les données à caractère personnel 
de manière légale et loyale, et nous sommes transparents sur la manière dont elles sont traitées. 
 
Limitation des objectifs et minimisation des données. Nous traitons les données à caractère 
personnel à des fins légitimes et n'excédons pas ce qui est nécessaire pour atteindre la finalité. 
 
Conservation, suppression et anonymisation. Nous ne conservons les données personnelles 
que le temps nécessaire, avant de les supprimer ou de les anonymiser. 
 
Protection des données dès la conception et par défaut. La protection des données est 
intégrée dans les opérations de Zurich dès le départ, en identifiant et en gérant les risques tout 
au long de leur cycle de vie. 
 
Protection et exactitude des données. Nous prenons des mesures adéquates pour protéger 
les données à caractère personnel contre tout traitement accidentel ou illicite, ou contre toute 
divulgation, y compris par nos prestataires.   
 
Les données personnelles sont maintenues exactes et à jour dans la mesure du possible. 
 
 
Responsabilités 
 
Nous sommes tous responsables de la protection des données des personnes avec lesquelles 
nous sommes en contact professionnel, qu'il s'agisse de collaborateurs, de clients, de sous-traitants 
ou d'autres personnes.   
 
Cependant, des rôles et des responsabilités ont été attribués à l'ensemble de l'organisation afin 
de garantir le respect des principes de protection des données. 
 
 
Qui contacter ? 
 
Pour toute question, remarque ou inquiétude concernant la protection des données, veuillez 
contacter votre équipe de Gouvernance de l'information et protection des données ou l’équipe 
Conformité locales.

Conclusion 


